
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Veigné 
 

DOSSIER ENQUETE PUBLIQUE  

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification de droit commun 

pour la création du STECAL parcelle AD 1077 

 

NOTICE DE PRESENTATION  

 
 

 
 

 

Arrêté le : 12/02/2016 

Approuvé le : 25/11/2016 

 

 

« annexé à la délibération du 

conseil municipal du 

… /…/2020 

Modification de droit commun approuvé le :  

Le Maire  

 

 

 

  



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

2/48 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

3/48 
 

 

Table des matières 
Objet de la modification de droit commun ............................................................................................. 4 

Justification du choix de la procédure..................................................................................................... 6 

Textes régissant la procédure de modification de droit commun du PLU .............................................. 8 

Déroulement de la procédure ............................................................................................................... 10 

Données de cadrage .............................................................................................................................. 12 

Projet de modifications apportées au PLU ............................................................................................ 33 

Les incidences du changement de destination ..................................................................................... 41 

Annexe ................................................................................................................................................... 43 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

4/48 
 

 

 

 

 

 

Objet de la modification de droit commun  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

5/48 
 

 

 

Approuvé le 25 novembre 2016, le Plan Local d’Urbanisme de la Ville de Veigné a fait l’objet de 

plusieurs modifications :  

- La déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU approuvé le 20 août 

2018 

- Une modification simplifiée n°1 approuvé le 21 septembre 2018 

- Une modification de droit commun n°1 approuvée le 25 septembre 2020 

- Une déclaration de projet n°2 approuvée le 25 septembre  2020  

Compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, Veigné a engagé une procédure de 

modification de droit commun en application de l’article L153-36  à L153-44 du code de l’urbanisme 

par délibération du 26 novembre 2020.  

La parcelle AD 1077  est constituée d’une habitation située le long de la D910. Dans le PLU approuvé, 

cette parcelle est inscrite en zone Np (zone Naturelle ou des sites sensibles sont à protéger et 

constituent une partie de la ceinture verte de la commune).  

Dans cette zone Np, le changement de destination des bâtiments existants n’est pas  autorisé. Or, 

la ville souhaite permettre le changement de destination de cette construction à des fins d’activité 

économique.  

Afin de permettre ces constructions, la ville souhaite :  

- Permettre l’installation de l’activité économique au sein de la construction existante.  

- Permettre la destination activité économique dans l’enveloppe de la construction 

existante. 

- Conserver l’emprise au sol existante.  

 
Ce projet nécessite la création d’un  STECAL (secteur de taille et de capacité d’accueil limitées).  
 

La présente procédure de modification de droit commun du PLU consiste donc à faire évoluer 2 

pièces majeurs du PLU approuvé :  

- Le plan de zonage par la création d’un STECAL (secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitées)  

- Le règlement écrit pour la zone Np et le STECAL 
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Les articles L153-36 à L153-44 du code de l’urbanisme prévoient sous réserve des cas où une révision 

s’impose en application des dispositions de l’article L153-31, que le Plan Local d’Urbanisme peut 

faire l’objet d’une procédure de modification de droit commun dans le cas où les changements du 

PLU n’ont pas pour effet :  

- De modifier les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

- De réduire une zone A ou une zone N ou une protection 

- D’ouvrir à l’urbanisation une zone AU créée depuis plus de 9 ans. 

 

En effet, la procédure de modification de droit commun est appropriée, car :  

- Le projet de modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et ne modifie pas le orientations 

du PADD.  

- Le projet de modification n’a pas pour effet de réduire un Espace Boisé Classé (EBC), une 

zone agricole (A), une zone naturelle et forestière (N) ou une protection édictée en raison 

des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

- Le projet n’a pas pour effet d’ouvrir à l’urbanisation une zone AU créée depuis plus de 9 

ans. 

 

 

La modification envisagée pour le Plan Local d’Urbanisme de Veigné porte sur la création d’un 

STECAL en zone Np, dans l’enveloppe du bâtiment existant.  

Par conséquent ce changement de destination n’engendrera pas la création d’emprise au sol 

supplémentaire. 
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Textes régissant la procédure de modification de droit 
commun du PLU  

Extrait du Code de l’Urbanisme :  

1. Article L153-36  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 

le programme d'orientations et d'actions.  

2. Article L153-37  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification.  

3. Article 153-40  

Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 

de l’établissement public de coopération intercommunale ou la maire notifie le projet de modification 

aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L. 132-9.  

4. Article L153-41  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan,  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire,  

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser,  

4° Soit d’appliquer l’article L.131-9 du présent code  

5. Article L153-46  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 

dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-288 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 

justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives 

monumentales urbaines. La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de 

l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à 

compter de l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée.  

6. Article L153-47  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations 

seront enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, 

par l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la 

connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. Lorsque la 

modification simplifiée d’un plan local d’urbanisme intercommunal n’intéresse qu’une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n’être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire en présente le bilan 

devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis et des observations du public par 

délibération motivée. 
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7. Article L153-48  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles 

L.2131-11 et L.2131-22 du code général des collectivités territoriales.  

8. Article R153-20  

Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit les 

objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, de 

l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la modification du 

plan local d'urbanisme ;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme ;  

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L 153-58 ;  

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou l'arrêté 

mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions prévues à l'article L. 

153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi que 

l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53.  

9. Article R153-21  

Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres concernées, 

ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 

dans le département. Il est en outre publié :  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités 

territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une commune de 3 500 habitants 

et plus ;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des collectivités 

territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un établissement 

public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'État dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 

préfectoral  

4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. Chacune 

de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. L'arrêté ou la 

délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités prévues au 

premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué. 

a. La saisine de la Commission Départementale de Protection des Espaces, Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) 

La présente procédure est soumise à l’avis de la Commission Départementale de Protection des Espace 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) puisque la modification consiste à créer 1 STECAL (secteur 

de taille et de capacité d’accueil limitées) au sein de l’espace naturel. 
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Déroulement de la procédure 
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Initiative du Maire 

 

Délibération du Conseil Municipal (le cas échéant) 

 

Projet de modification du PLU 

 

Le projet de modification est notifié aux personnes publiques associées 

Saisine de la CDPENAF 

 

Formalités de publicité (conformément à la délibération et si la concertation est organisée en 

amont). 

 

CDPENAF 

 

Réception des avis des personnes publiques associées et de la CDPENAF 

 

Enquête publique 

 

Modifications éventuelles du projet 

 

Délibération du Conseil Municipal approuvant le projet de modification 

 

Transmission de la délibération au préfet 

Formalités de publicité. 
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Données de cadrage 
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a. Localisation de la parcelle AD 1077 

La parcelle AD 1077 se trouve au Nord de Veigné au lieu-dit de la Saulaye. Elle est actuellement 

accessible par la D910 qui est l’axe principal de liaison de Veigné vers l’agglomération tourangelle. 

Elle traverse Veigné sur un axe Nord-Sud reliant Chambray-lès-Tours à Montbazon et sépare les 

boisements situés à l’Ouest, du plateau Nord.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la  parcelle concernée par le projet de STECAL.  

La parcelle concernée est : AD 1077. 
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b. Composantes du contexte urbain, paysager et environnementale 

 

1. Contexte urbain 

La parcelle AD 1077 est située dans un ensemble composé d’activités économiques et d’habitations 

existantes : 

- À l’Ouest : la zone d’activités de Bagatelle regroupe des entreprises de services et des PME 

- Au Sud : la Station Esso 

- Au Nord : un ensemble de construction d’habitations  

- À l’Est :  un ensemble de boisements  

Les habitations du secteur sont de tous les types : pavillonnaires, ancien corps de ferme et sa 

maison de maître, maison bourgeoise, … Les activités économiques sont à caractère local : 

entreprise de couverture, vente de vérandas, magasin de pneumatiques, vente et installation de 

cheminée, garde-meuble, alimentaire, … 

 
Répartition de l’occupation du sol entre activités économiques et habitat. Conception parenthesesURBaineS 

04/2021 

 

 Habitation                 Activité économique              Parcelle AD 1077  

 

               Habitation + activité professionnelle                    Repérage photographique  
 

ZA de Bagatelle 
Ancienne station Esso 

Autour du Feu 

1 

2 

3 

4 

5 

6 7 

8 

9 

10 

10 

11 

12 



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

15/48 
 

 

 

1 - ZA la Bagatelle située le long de la D910 en face de la parcelle AD 1077.  

 

 

2 - Station Esso en fonctionnement le long de la D910 et limitrophe de la parcelle AD 1077.  

 

 
 

3 - La maison de la parcelle AD 1077 (couverture en tuiles) et l’ensemble récent de maisons d’habitations  accolées. 
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4 - Ensemble de constructions anciennes (maison de maître et ses dépendances) comprenant habitations et 
activités économiques.  

 

 

5 - Vue de la maison sur la parcelle AD 1077  et de la ZA de Bagatelle depuis la station Esso. 

 

 

6 - Maison pavillonnaire le long de la D910 dans la continuité de la ZA de Bagatelle.  
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7 - Maison pavillonnaire le long de la D910 dans la continuité de la ZA de Bagatelle et donnant sur la route du 

Ripault, D87.  

 

SYNTHESE 

Le secteur confirme sa vocation mixte entre activité et habitation.  

Certains ensembles proposent déjà une mixité de destinations : habitations + entreprises (cf. 

photographie 4). 

De part et d’autre de la D910, une urbanisation s’est développée : zones commerciales et 

pavillonnaires. Les sites le long de cette voie doivent pouvoir continuer de s’adapter aux besoins 

pour ne pas devenir à terme des friches.  

 

2. Contexte routier  

La parcelle AD 1077 se trouve le long de la D910. La D910 est un axe structurant du Département de 

l’Indre-et-Loire. Cette voie est classée Route à Grande Circulation ; elle est empruntée par des 

transports de matières dangereuses.  Cette voie est interdite à la circulation des poids-lourds, sauf 

pour la desserte locale. 

La D910 a un rôle de desserte locale pour les différentes communes qui sont situées sur son axe. 

Elle supporte le trafic pendulaire lié à l’agglomération tourangelle ; ceci est confirmé par les pics de 

fréquentation aux horaires de point du matin et du soir.  

En effet, parmi les 82% d’actifs travaillant hors de la commune, 76% travaillent dans le Département 

d’Indre-et-Loire. Une grande partie d’entre eux se dirige vers le cœur de l’agglomération de Tours.   

 

Les comptages réalisés en mai 2019 révèlent un trafic journalier important mais en net diminution :  

- La D910 est empruntée par 8 120 veh/j dont 6.8% de poids lourds (dans les 2 sens de 

circulation). Les relevés sur 4 ans montrent une diminution du trafic en général sur cette 

voie mais une augmentation du trafic de PL.  
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L’hypothèse d’évolution du trafic du Conseil Départemental retenue est une augmentation de 1%/an 

sur 20 ans. Néanmoins, la réalisation du rond-point de la Saulaye a participé à sécuriser cette voie, 

diminuer le trafic et ralentir les véhicules. 

L’environnement sonore 

Veigné est concernée par le bruit des infrastructures routiers. La D910 est en catégorie 3* au Sud 

du carrefour de la Folie et dans le secteur de la Madeleine au Nord. Puis, elle est en catégorie 4* sur 

le reste du tronçon.  

L’ambiance sonore est dite « non modérée », de jour comme de nuit. Les niveaux sonores 

dépassent 70 dB(A) sur la période diurne et 65 dB(A) sur la période nocturne. Cette zone semble 

caractéristique d’un Point Noir du Bruit (PNB)1.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : arrêté du 26 janvier 2016 portant révision du classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres dans le département d’Indre-et-Loire Autoroutes et route nationale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1  Un Point Noir du Bruit est un bâtiment sensible (habitation, établissement de santé, de soins, d’action sociale ou 

d'enseignement) dont les niveaux sonores en façade dépassent les valeurs limites fixées par la réglementation. Il est 
généralement localisé dans une Zone de Bruit Critique (ZBC) engendrée par au moins une infrastructure de transport terrestre 
des réseaux routiers ou ferroviaires nationaux, et qui répond aux critères acoustiques et d’antériorité définis. 
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Source : Extrait PLU approuvé de la commune de Veigné – carte zones de protection du bruit Veigné Nord 

Classement sonore  

Loi Barnier  

La D910 est concernée par les articles L111-6 à L111-10 du code de l’urbanisme relatifs à la 

constructibilité le long des grands axes routiers. Il convient néanmoins de rappeler que 

l’interdiction de construire ne s’applique pas :  

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières  

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières 

- aux réseaux d’intérêt public. 

 

8 – La D910 en direction du centre de Veigné. A gauche, la parcelle AD 1077.  
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9 – La D910 vers Chambray-les-Tours et en direction du rond-point de la Saulaye. A droite, la parcelle AD 1077.  

 

 
10 – La D910 et le rond-point de la Saulaye. 

 

SYNTHESE 

La destination Activité économique correspond à l’environnement routier et à l’importance des flux 

liés à la D910 car il permet une visibilité recherchée pour les entreprises.  

De plus, l’environnement sonore est plus adapté pour une entreprise que pour une habitation 

(destination actuelle de l’habitation située sur la parcelle AD 1077).  

Le projet de changement de destination de la maison existante n’est pas impacté par l’application 

de l’article L111-6 du code de l’urbanisme car celui-ci ne créer pas de nouvelle emprise au sol.  
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3. Contexte environnemental 2  

La ville n’est pas concernée par un site Natura 2000 et ne possède pas de ZNIEFF sur son territoire. 

Pour autant, la parcelle AD 1077  est en zone Np du PLU en vigueur. Elle s’inscrit dans un ensemble 

boisé qui a fait l’objet d’expertises écologiques potentiels.  L’arrière de cette parcelle est planté 

d’arbres de hautes tiges visibles sur les photographies ci-dessous. A ce titre, nous présentons les 

expertises écologiques réalisées sur l’ensemble de la zone 2AU de la Saulaye et en cohérence avec 

la parcelle AD 1077. 

L’ensemble étudié regroupe 4 types d’habitats naturels :  

- Une chênaie-charmaie mixte (Code CORINE biotopes : 43.2  - code EUNIS : G4) 

- Un taillis de charme (Code CORINE biotopes : 31.8E - code EUNIS : G5-71) 

- Un fourré (Code CORINE biotopes : 31.81 – code EUNIS : F3.11) 

- Un étang d’eau douce (Code CORINE biotopes : 22.1 – code EUNIS : 1) 

La partie la plus proche et dans la continuité de la parcelle AD 1077, est constitué d’une chênaie-

charmaie mixte.  

La  chênaie-charmaie mixte (Code CORINE biotopes : 43.2  - code EUNIS : G4) 

La chênaie-charmaie mixte est un boisement composé de Chêne pédonculé (Quercus 

robur), de Charme commun (Carpinus betulus), d’Érable sycomore (Acer pseudoplatanus), 

de Bouleau verruqueux (Betula pendula), de Ronce commune (Rubus fruticosus), de Frêne 

commun (Fraxinus excelsior), d’Aubépine à un style (Crataegus monogyna), de Châtaignier 

(Castanea sativa) ou encore des pouces de Pulmonaire officinale (Pulmonaria officinalis). 

On retrouve également quelques résineux disséminés dans ce milieu.  

Au sein de cet habitat, de nombreux sujets ont été repérés comme étant favorables aux 

Pics et aux Chiroptères. 

En matière de faune 

Reptile : l’enjeu pour le groupe de reptiles est potentiellement faible.  

Avifaune : Lors des passages effectués par l’IEA, 10 espèce d’oiseaux ont été vues ou 

entendues à l’intérieur de la zone d’étude mentionnée sur la cartographie ci-dessous.  

Par extension, il est à considérer que l’arrière de la parcelle AD 1077 peut servir d’habitat. Les 

tableaux ci-dessous présentent les espèces observées avec leurs statuts de conservation et de 

protection en période hivernale ainsi qu’en période de reproduction. Toutes les espèces sont 

communes et non menacées. 

 

 

 

 

 

 

 

 
2 Étude de faisabilité secteur de la Saulaye – commune de Veigné (37) Expertise des enjeux écologiques 
potentiels – Rapport – IEA Institut d’Écologie Appliquée Mars 2021  
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D’autre espèces peuvent potentiellement être présentes comme le Pinson des arbres 

(Fringilla coelebs), le Pic vert (Picus viridis), la Pie bavarde (Pica pica) ou encore certains 

rapaces nocturnes et diurnes.  

Mammifère terrestres (hors chiroptères) : aucun mammifère terrestre n’a été observé 

directement ; des traces furent relevées et 3 espèces ont été identifiées. Les espèces sont 

communes et non menacées.  

 

 

 

 

 

 

 

Chiroptères : l’enjeu pour les chiroptères sur la parcelle AD 1077 semble faible à modéré.  

Insectes : au vu des habitats, les espèces qui potentiellement sont associées aux milieux 

boisés peuvent être présentes. L’enjeu pour le groupe d’insectes est potentiellement faible. 

SYNTHESE 

Sur les habitats présents sur le site de la parcelle AD 1077, aucun n’est dominé par des espèces 

déterminantes de zones humides inscrites à l’annexe II table A de l’arrêté. De plus, ces habitats 

naturels ne sont pas considérés comme d’intérêt patrimonial et la présence potentielle d’espèces 

végétales patrimoniales est faible au sein des boisements. 

L’enjeu pour le groupe des oiseaux est potentiellement faible au regard de la proximité de la 

parcelle AD 1077 avec les voies de circulation.   

L’enjeu pour les groupes de mammifères terrestres est potentiellement non significatif. 

En effet, les espèces auront tendance à privilégier le cœur de l’espace boisé qui a été étudié dans 

son intégralité.  
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Étude de faisabilité secteur de la Saulaye – commune de Veigné (37) Expertise des enjeux  
écologiques potentiels – Rapport – IEA Institut d’Écologie Appliquée Mars 2021 
 
 

En matière d’expertises de zones humides, la parcelle AD 1077 n’est pas inscrite dans un milieu 

potentiellement humide.  

De plus, aucune construction supplémentaire n’est envisagée sur le site, n’entrainant pas de 

dégradation du contexte écologique.  

 

                                                                                                                    Export de cartographie   

                                                                                                                    http://geowww.agrocampus-ouest.fr/web/?p=1538 

Parcelle 1077 

Parcelle AD 1077 

http://geowww.agrocampus-ouest.fr/web/?p=1538
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11  - Arrière de la parcelle AD 1077 et vue sur les boisements des parcelles limitrophes. 

 

 

12 et 13 -  Parcelles limitrophes à la parcelle AD 1077.  
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4. La construction existante sur la parcelle AD 1077  
 

Elle occupe la parcelle AD 1077, d’une surface de 2 330 m2. La parcelle se compose d’une habitation 
non typique de la région, de 2 niveaux habitables pour une emprise au sol d’environ 220 m2.  

La parcelle bénéficie de 2 accès sur la D910 et d’une haie d’essences qui accompagne la clôture 
(muret en béton et lice ajourée en bois). 

La maison fait actuellement l’objet d’une rénovation.  

Le fond de parcelle est boisé et s’inscrit dans la continuité des boisements limitrophes et hors 
parcelle3.  

Un ensemble jardiné encadre l’habitation.  

 

SYNTHESE 

Cette construction et son ensemble jardiné se prêtent au développement d’une entreprise et à ce 
titre peuvent porter la destination d’activité économique.  

 

 

Détails de la composition de la parcelle AD 1077. Conception parenthesesURBaineS 04/2021 

Accès à la parcelle AD 1077 

Clôture constituée en partie d’une haie arbustive 

 

 construction                         Repérage photographique       

 
3 Se référer à l’extrait de l’étude d’IEA présenté ci-dessus 

1 

2 3 

4 

5 

6 
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1 -  Vue de la façade principale de la construction existante depuis la D910.  

 

2 -  Vue oblique de la façade principale de la construction existante depuis la parcelle.  

 

3 -  Vue de la façade arrière de la construction existante depuis la parcelle.  
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4 -  Vue de la façade arrière de la construction existante depuis les arbres en fond de parcelle. 

 

5 -  Vue des habitations récentes situées le long de la D910 et limitrophes à la parcelle AD 1077. 

 

6 -  Vue sur la clôture et accès depuis la D910. 
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c. Le Plan Local d’urbanisme en vigueur  

1. Le Projet d’Aménagement et de développement Durables du Plan Local d’Urbanisme en 

vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PADD de Veigné précise les notions d’intensification des fonctions urbaines et de maintien du 

tissu économique diversifié sur sa cartographie relative à l’attractivité communale. La parcelle Ad 

1077 se situe au cœur de cet ensemble entre économie et densité.  

Le PADD précise dans l’une de ses orientations :4 

« 1-4 – Maintenir un tissu économique diversifié  

« (…) Compte tenu de la situation stratégique du secteur de la Saulaye en entrée de ville Nord, son 

ouverture à l’urbanisation pour l’accueil d’activités économiques, de tourisme et de loisirs, sera 

conditionnée au respect des orientations d’aménagement et de programmation définies en lien 

avec les enjeux de cette entrée de ville et l’aménagement du quartier des Gués. » 

La parcelle AD 1077 est limitrophe du secteur de la Saulaye et voisine de la ZAC des Gués ; elle 

s’inscrit dans cette perspective d’encouragement des commerces et des services dans ce secteur à 

condition qu’ils soient compatibles avec leur voisinage. 

Par conséquent, la modification du PLU  ne remet pas en cause les orientations du PADD mais les 
conforte car le projet : 
-  Valorise la construction existante en permettant sa nouvelle vocation économique. 
-  Encadre les spécificités environnementales en ne permettant pas les extensions, annexes, 
modifications de hauteur et d’emprise au sol des bâtiments existants. 
-  Permet le changement de destination des bâtiments existants.  

 
4 PADD PLU approuvé – page 11 

parcelle AD 1077 
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2. Règlement écrit et graphique  

 

« Le secteur Np :  

Il correspond à différents sites sensibles à protéger et constituant une partie de la ceinture verte de la 
commune :  

- La vallée de l’Indre. 
- Les coteaux boisés et rebords de plateau, comprenant des propriétés bâties de grande qualité. 
- Les vallons secondaires.  5 

 

 

La parcelle AD 1077 concernée par le changement de destination est classée en secteur Np. Selon 
la cartographie synthétique du PLU approuvé, elle s’inscrit dans les ensembles de boisements 
Ouest ; or cette parcelle est située en bordure de la D910, elle est déjà urbanisée par la présence 
d’une maison et ne présente pas de sensibilité écologique particulière.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ATU 2003 – Extrait Rapport de présentation du PLU approuvé de la commune de Veigné 

 
5 Extrait du règlement du PLU en vigueur – page 81  

parcelle AD 1077 
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« N-Article 1 : Occupations ou utilisations du sol interdites 

- Les carrières 

- À l’exception de la zone Ne, les terrains de camping. 

- Les garages collectifs de caravanes et stationnement isolé de caravanes, en dehors des aires 

d’accueil des gens du voyage. 

- Le stationnement isolé des caravanes.  

- Toutes constructions, installations ou utilisations du sol autres que celles autorisées sous 

conditions à l’article 2.  

 

« N-Article 2 : Occupations ou utilisations soumises à des conditions particulières 

Dans l’ensemble de la zone N, (…) 

- Les changements de destination des bâtiments identifiées sur les plans de zonage, dès lors 

qu’ils ne compromettent pas la qualité environnementale et paysagère du site, et lorsqu’il 

s’agit de créer une habitation et ses locaux accessoires (y compris chambre d’hôtes, gîtes 

ruraux) 
 

 

Dans le secteur Np 

Sont admis :  

- Les antennes relais sur pylône 

- Les clôtures 

- Les constructions, ouvrages, installations, travaux, affouillements et exhaussements de sol 

nécessaires soit à la réalisation d’infrastructure routières ou ferroviaires, soit au 

fonctionnement, à l’exploitation ou à la sécurité de ces infrastructures, soit nécessaires à un 

service public ainsi que les équipements d’accompagnement (péage, pylônes de 

communication, etc) 

- Les constructions, installations, travaux, ouvrages et aménagements (incluant les 

exhaussements et affouillements de sol) liés ou nécessaires à la création de la 3ème voie et à 

l’exploitation de l’autoroute. » 6 

 

 

La construction sur la parcelle AD 1077 n’étant pas identifiée comme bâtiment pouvant faire l’objet 
d’un changement de destination, les destinations Habitation et Activité économique ne sont pas 
autorisées.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
6 Extrait du règlement du PLU en vigueur – pages 83-84 
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Extrait du zonage du PLU approuvé  

Le projet de changement de destination ne remet pas en 
cause : 

- l’alignement végétal et arbre remarquable précisé dans le 
règlement graphique (article L151-23 du code de 
l’urbanisme). 

- l’application de la loi Barnier (articles L111-6 à L111-10 du code 
de l’urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

parcelle AD 1077 
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3. Orientation d’Aménagement et de Programmation  

Les parcelles ne sont pas concernées par une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

4. Espace Boisé Classé 

Les parcelles ne sont pas concernées par le classement en Espace Boisé Classé.  

5. Emplacement réservé 

Les parcelles ne sont pas concernées par des emplacements réservés. 

6. Servitudes d’Utilité Publique  
 

Aucune SUP n’entrave le changement de destination de la construction située sur la parcelle AD 

1077.  

 

 

 

Le PLU en vigueur ne permet pas le changement de destination de l’habitation située sur la 

parcelle AD 1077, par conséquent, cela nécessite la création d’un STECAL. 
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Projet de modifications apportées au PLU 
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Le projet de la présente modification, porte sur : 

• La modification du plan de zonage par la création d’un STECAL (secteur de taille et de 
capacité d’accueil limitées)  

o NstecalM : pour l’activité économique 

• La modification du règlement écrit pour la zone Np et le STECAL  

 

 

Le STECAL ne sera pas apposé sur la totalité de la parcelle AD 1077 afin de préserver le fond de 
parcelle pour les espèces (faune et sujets). 
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a. La modification du plan de zonage 

  

Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version approuvée le 
25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 
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b. La modification du règlement 

 

 

Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version 
approuvée le 25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 

ZONE N 

CARACTERE DE LA ZONE 
 
(…) 
 
Le secteur Nj  
Il correspond à des secteurs de parcs et jardins non construits au sein 
du tissu urbanisé, à des cœurs d’ilots verts souvent boisés à préserver. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONE N 

CARACTERE DE LA ZONE 
(…) 
Le secteur Nj  
Il correspond à des secteurs de parcs et jardins non construits au sein du tissu urbanisé, à 
des cœurs d’ilots verts souvent boisés à préserver. 
 
La zone N compte également le STECAL (secteur de taille et de capacité d’accueil limitées) 
suivant : 

- STECAL parcelle AD 1077 précisé : 
o NstecalM (parcelle AD 1077)  
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Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version 
approuvée le 25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 

N -ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

(…) 
 
Dans le secteur Np 
Sont admis :  
▪ Les antennes relais sur pylône. 
▪ Les clôtures. 
▪ Les constructions, ouvrages, installations, travaux, affouillements 

et exhaussements de sol nécessaires soit à la réalisation 
d’infrastructures routières ou ferroviaires, soit au fonctionnement, 
à l’exploitation ou à la sécurité de ces infrastructures, soit 
nécessaires à un service public ainsi que les équipements 
d’accompagnement (péage, pylônes de communication, etc.). 

▪ les constructions, installations, travaux, ouvrages et 
aménagements (incluant les exhaussements et affouillements de 
sol) liés ou nécessaires à la création de la troisième voie et à 
l'exploitation de l'autoroute 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N -ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

(…) 
Dans le secteur Np 
Sont admis :  
▪ Les antennes relais sur pylône. 
▪ Les clôtures. 
▪ Les constructions, ouvrages, installations, travaux, affouillements et exhaussements de 

sol nécessaires soit à la réalisation d’infrastructures routières ou ferroviaires, soit au 
fonctionnement, à l’exploitation ou à la sécurité de ces infrastructures, soit nécessaires à 
un service public ainsi que les équipements d’accompagnement (péage, pylônes de 
communication, etc.). 

▪ les constructions, installations, travaux, ouvrages et aménagements (incluant les 
exhaussements et affouillements de sol) liés ou nécessaires à la création de la troisième 
voie et à l'exploitation de l'autoroute 

 
Dans le STECAL 
Sont admis : 
 

NstecalM 
(parcelle AD 1077) 

▪ Les changements de destination des bâtiments existants à la 
date d’opposabilité du PLU, dès lors qu’ils ne compromettent 
pas qualité environnementale et paysagère du site, et lorsqu'il 
s'agit de créer une activité économique. 

▪ Les travaux d’adaptation ou de réfection des constructions 
existantes. 

▪ Les stationnements pour les VL en lien avec l’activité précitée. 
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Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version 
approuvée le 25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 

N-ARTICLE 3 : DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES-ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

1. ACCES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès 
correspondant à son importance et à sa destination sur une voie 
publique ou privée. Celui-ci doit être adapté à l'opération et aménagé 
de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et 
permettre de satisfaire aux exigences de sécurité. 
 
La création de nouveaux accès individuels directs sur les autoroutes 
et les voies départementales RD50 et RD910 est interdite pour des 
raisons de sécurité et de nuisances. 
 
 

2. VOIRIE 
Les voiries doivent être adaptées à la nature et à l’importance des 
usages qu’elles supportent et des opérations qu’elles desservent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N-ARTICLE 3 : DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES-ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

1. ACCES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès correspondant à son importance 
et à sa destination sur une voie publique ou privée. Celui-ci doit être adapté à l'opération et 
aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et permettre de 
satisfaire aux exigences de sécurité. 
 
La création de nouveaux accès individuels directs sur les autoroutes et les voies 
départementales RD50 et RD910 est interdite pour des raisons de sécurité et de nuisances. 
 

2. VOIRIE 
Les voiries doivent être adaptées à la nature et à l’importance des usages qu’elles supportent 
et des opérations qu’elles desservent. 
 
Dans le STECAL 
 

NstecalM 
(parcelle AD 1077) 

▪ Aucun nouvel accès que ceux existants ne sera réalisé. 
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Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version 
approuvée le 25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 

N -ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 

1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire. 
A chaque fois qu’il sera nécessaire, une disconnexion totale des 
réseaux présentant un risque chimique ou bactériologique, doit être 
mise en place. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N -ARTICLE 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 
Dans l’ensemble de la zone N, sous-secteur et STECAL compris :  

 
1. ACCES 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès correspondant à son importance 
et à sa destination sur une voie publique ou privée. Celui-ci doit être adapté à l'opération et 
aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et permettre de 
satisfaire aux exigences de sécurité. 
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Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version 
approuvée le 25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 

N -ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementé 

 

N -ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Dans le STECAL 

 
NstecalM 
((parcelle AD 1077)) 

▪ Il n’est pas autorisé d’emprise au sol supplémentaire à celle 
existante à la date d’opposabilité du PLU. 

 

Extrait du règlement écrit du PLU dans sa dernière version 
approuvée le 25 septembre 2020 (Déclaration de projet n°2) 

Situation actuelle AVANT  modification 

Situation APRES modification 

N -ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel 
jusqu'à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère, les ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
La hauteur maximale des constructions à usage d'habitation ne doit 
pas dépasser 7 mètres. 
Une hauteur différente peut être admise pour permettre la 
reconstruction après sinistre, la réhabilitation, l'extension et le 
changement de destination de bâtiments existants dans la limite de la 
hauteur initiale. 
Pour les équipements collectifs une hauteur supérieure peut être 
admise. 
Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux constructions, 
installations ou équipements nécessaires au réseau ferroviaire. 

N -ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu'à l’égout du toit ou au 
sommet de l’acrotère, les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
La hauteur maximale des constructions à usage d'habitation ne doit pas dépasser 7 mètres. 
Une hauteur différente peut être admise pour permettre la reconstruction après sinistre, la 
réhabilitation, l'extension et le changement de destination de bâtiments existants dans la 
limite de la hauteur initiale. 
Pour les équipements collectifs une hauteur supérieure peut être admise. 
Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux constructions, installations ou équipements 
nécessaires au réseau ferroviaire. 
 
Dans le STECAL 

 
NstecalM 
((parcelle AD 1077)) 

▪ Dans le cadre d’une reconstruction après sinistre, d’une 
réhabilitation et/ou d’un changement de destination des 
bâtiments existants, la hauteur sera identique la hauteur 
initiale. 

 



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

41/48 
 

 

 

 

 

 

 

Les incidences du changement de destination  
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L'impact du projet de modification s'avère mineur dans la mesure où il ne remet pas en cause le 

projet d’urbanisme de la commune ainsi que la vocation des zones et leurs modalités 

d’aménagement général.   

La présente procédure de modification, vise à rendre possible la destination d’activité économique 

selon un STECAL différencié en adaptant les pièces réglementaires du dossier de PLU. Il s’agit de 

valoriser l’axe principale de l’entrée de ville depuis Chambray-lès-Tours, et de confirmer la mixité 

des fonctions liées à la D910 en permettant le changement de destination de la construction située 

sur la parcelle AD 1077 à des fins d’économie locale.  

En conclusion la présente procédure de modification de PLU génère des incidences très limitées, 

voire inexistantes sur l’environnement puisque l’arrière de la parcelle en lien direct avec les espaces 

de boisements, n’est pas concernée par le STECAL et conserve son entière affectation à la zone Np. 

 

La procédure de modification de droit commun est appropriée, car :  

- Le projet de modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et ne modifie pas les orientations 

du PADD.  

- Le projet de modification n’a pas pour effet de réduire un Espace Boisé Classé (EBC), une 

zone agricole (A), une zone naturelle et forestière (N) ou une protection édictée en raison 

des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

- Le projet n’a pas pour effet d’ouvrir à l’urbanisation une zone AU créée depuis plus de 9 

ans. 
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Annexe 
 

  



Plan Local d’Urbanisme de Veigné – Modification de Droit Commun 
8 

44/48 
 

 

Annexe 1  – Extrait du procès-verbal de réunion de la CDPENAF 
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